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ARRÊTÉ N° 521440/ARM/DCSSA/EPRH/BORG

fixant la liste des postes ouvrant droit et susceptibles d’ouvrir droit à l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire aux militaires en
service au sein du service de santé des armées.

Du 06 décembre 2024



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES :

Sous-direction « études et politiques des ressources humaines » ; Organisation et gestion prévisionnelle RH

ARRÊTÉ N° 521440/ARM/DCSSA/EPRH/BORG fixant la liste des postes ouvrant droit et susceptibles
d’ouvrir droit à l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire aux militaires

en service au sein du service de santé des armées.

Du 06 décembre 2024

NOR A R M E 2 4 3 1 4 4 7 A

Pièce(s) jointe(s) :

    Deux annexes.

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :
BOC n°100 du 20/12/2024

Le directeur central du service de santé des armées,

Vu le décret n° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte

n° 32)  

Vu l' arrêté du 17 décembre 2021 modifié pris pour l’application du décret n° 2021-1702 du 17 décembre 2021 relatif à la prime de commandement et de

responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre 2021, texte n° 36)  

Vu l' arrêté du 17 décembre 2021 modifié organisant l’attribution de la prime de commandement et de responsabilité militaire (JO n° 295 du 19 décembre

2021, texte n° 41)  

Vu la décision n° D-24-003933/ARM/EMA/MGA du 30 juillet 2024 portant désignation des autorités chargées de fixer les listes des emplois éligibles et

d’attribuer la prime de commandement et de responsabilité militaire (PCRM) pour le cycle 2024-2025 (n.i. BO ; n.i. JO) 

Arrête :

   

Art. 1er. Pour les militaires servant au sein du service de santé des armées, la liste des postes ouvrant droit à la prime de commandement et de

responsabilité militaire est fixée en annexe I.

L’annexe II précise les postes vacants ou occupés par un agent non-éligible au 1er juillet 2024 susceptibles d’ouvrir droit à l’attribution de la prime de

commandement et de responsabilité militaire dans l’éventualité où un poste désigné à l’annexe I vient à devenir vacant ou à être occupé par un agent

non-éligible avant la fin de la période d’activité de référence.

Art. 2. Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er juillet 2024.

Art.3. L’arrêté du 16 août 2023 modifié fixant la liste des postes susceptibles d’ouvrir droit à l’attribution de la prime de commandement et de

responsabilité militaire aux militaires en service au sein du service de santé des armées est abrogé à compter du 1er juillet 2024.

Art.4. Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des armées.

Le directeur central du service de santé des armées,

par suppléance, le médecin général inspecteur,

sous-directeur « études et politiques des ressources humaines »

du service de santé des armées,

Frédéric HONORÉ.

 

 

Arrêté N° 514440/ARM/DCSSA/EPRH/EA du 16 août 2023 fixant la liste des postes susceptibles d'ouvrir droit à l'attribution de la prime de

commandement et de responsabilité militaire aux militaires en service au sein du service de santé des armées.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/346548/N%25C2%25B0%20514440/ARM/DCSSA/EPRH/EA.html


ANNEXE

ANNEXE I.

LISTE DES POSTES OUVRANT DROIT A LA PRIME DE COMMANDEMENT ET DE
RESPONSABILITE MILITAIRE.

DIRECTION CENTRALE

 





 

INSPECTION GENERALE ET INSPECTION

 

 

DIRECTION DES HOPITAUX

 

 



 



 

 







 



 

ACADEMIE DE SANTE DES ARMEES

 



 

 

 



 

 

DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DU NUMERIQUE EN SANTE



DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DU NUMERIQUE EN SANTE

 

 

 

 

DIRECTION DES APPROVISIONNEMENTS EN PRODUITS DE SANTE DES ARMEES

 



 

 

 

 

 

DEPARTEMENT D’ACCOMPAGNEMENT ET DE GESTION RH

 



 

 

 

DIRECTION DE LA MEDECINE DES FORCES

 



 

 





 





 

 



 

 



 

 











ANNEXE

ANNEXE II.

LISTE DES POSTES SUSCEPTIBLES D’OUVRIR DROIT A LA PCRM (LISTE
COMPLEMENTAIRE).

DIRECTION CENTRALE

 

 



 

ACADEMIE DE SANTE DES ARMEES

 

 

DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DU NUMERIQUE EN SANTE

 

 

DEPARTEMENT D’ACCOMPAGNEMENT ET DE GESTION RH

 



 

DIRECTION DE LA MEDECINE DES FORCES

 




